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GUATEMALA - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT LE
CIMENT PORTLAND EN PROVENANCE DU MEXIQUE

Communication du Président du Groupe spécial

La communication ci-après, datée du 30 juillet 1997 et adressée à l'Organe de règlement des
différends, est distribuée conformément à l'article 12:9 du Mémorandum d'accord sur le règlement
des différends.

_______________

L'article 12:8 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends prévoit que le délai
dans lequel le groupe spécial procédera à son examen, depuis la date à laquelle sa composition et son
mandat auront été arrêtés jusqu'à celle à laquelle le rapport final sera remis aux parties, ne dépassera
pas, en règle générale, six mois.

L'article 12:9 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends dispose que, lorsque
le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas remettre son rapport dans un délai de six mois, il informera
l'Organe de règlement des différends (ORD) par écrit des raisons de ce retard et lui indiquera dans
quel délai il estime pouvoir remettre son rapport.

Le Groupe spécial saisi de la question "Guatemala - Enquête antidumping concernant le ciment
Portland en provenance du Mexique" a été établi par l'ORD le 20 mars 1997 et, à la demande du
Mexique, le Directeur général a annoncé sa composition le 1er mai 1997. L'un des membres du Groupe
spécial a renoncé à siéger le 27 juin 1997 et, à la demande du Mexique, le Directeur général a annoncé
la nouvelle composition du Groupe spécial le 11 juillet 1997. Ces événements ont entraîné un retard
important avant la première réunion du Groupe spécial avec les parties. En outre, une partie, pays
en développement, souhaite utiliser les délais maximaux prescrits dans le Mémorandum d'accord sur
le règlement des différends et souhaite en outre recevoir toutes les communications du Groupe spécial
dans la langue de travail de l'OMC qui correspond à sa langue, ce qui n'est pas la langue de travail
de l'OMC utilisée par le Groupe spécial. La procédure a été retardée et continuera de l'être du fait
qu'il faut traduire de longs documents. En conséquence, le Groupe spécial ne pourra pas remettre
son rapport dans un délai de six mois.

Le Groupe spécial compte achever ses travaux avant la fin de mars 1998.




